
A PROPOS D'IMMUNITÉS i r
le trouvait aux mains de ses fidèles, en reconnaissance de ser-rices rendus ou à rendre à elle-même ou à la société chré-aenne. On relèvera maintes servitudes agréées pour le bien>ublic, en échange de dotations princières à elle faites par lasunificence des pouvoirs publics. On ne trouvera nulle part-i trace d'une acceptation de l'ingérence du pouvoir civil dansadministration ou la distribution de ses biens, à ce seul titree la juridiction propre au pouvoir civil sur tous les biens9mporels, ceux de l'Eglise comme les autres.

C'est qu'en effet les biens de l'Eglise religieux ou ecclé-astiques ne sont pas des biens purement temporels commes autres, et que par le fait même de leur destination ou»isécration ils relèvent du seul pouvoir spirituel de l'Eglise.arrive aux biens ce qui arrive aux hommes et aux édificesi par le seul fait de leur destination et de leur consécrationvêtent un caractère sacré et cessent d'être des hommes ou.s édifices comme les autres. Peu importe l'origine des biensligieux ou ecclésiastiques, qu'ils aient été acquis par unntrat légitime, ou qu'ils soient le don volontaire de la cha-ýé des fidèles, ou qu'ils soient même la dotation faite par leuvoir publie ; dès qu'ils sont acquis à l'Eglise pour des fins.culte, de charité ou d'éducation, ils cessent d'être des biensils et passent de la juridiction civile à la juridiction ecclé-stique. (1)
Ce n'est pas là seulement la disposition' et la volonté deloi ecclésiastique positive, qu'on appelle le droit canon,d la conséquence nécessaire de la nature mme de l'Eglisede son droit à l'existence comme société humaine distincte,faite, souveraine dans sa sphère et indépendante dans sonstence et son action ; c'est la conséquence du pouvoirolument indépendant de tout pouvoir humain que lui aLné son fondateur.

Il peut se faire que les auteurs de nos dernières lois mu-pales soient étrangers à toutes ces notions pourtant asseznentaires du droit public de l'Eglise. Ils auraient faitde sagesse et de prudence de ne pas entreprendre la ré-,ion de lois pouvant atteindre directement on indliren-.
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